
 
 

Projet de délibération n°2022-03-15 
 

Vote des subventions 2022 aux associations 
 

 

Rapporteur : Daniel AUDIFFREN Annexes 
 
 
Conformément à l'ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005 précisant dans son article 7, codifiée à 
l’article L 2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales que l'attribution des subventions 
donne lieu à une délibération distincte du budget. Le tableau ci-joint présente les subventions 
allouées.  
 
Le Conseil Municipal peut octroyer des subventions à diverses associations afin de leur permettre de 
maintenir ou de développer le niveau de leurs activités, chacune dans leur domaine, concourant à 
l’animation et à l’amélioration de qualité de la vie communale. 
 
Au budget primitif une enveloppe globale de 89 225 € a été prévue dont 87 825 € attribués aux 
associations mentionnées dans le tableau annexé à cette délibération et 1 400 € attribués lors de 
prochaines réunions du Conseil Municipal. 
 
Les modalités de versement des subventions aux associations sont précisées dans une convention 
signée entre la ville et les associations subventionnées. Une convention type est jointe en annexe à la 
présente délibération. 
 
Il est précisé que, face à la situation d’urgence en Ukraine, l’AMF a appelé les communes à participer 
à la solidarité nationale pour soutenir cette cause.  
 
En soutien au peuple ukrainien, il est proposé au conseil municipal, conformément à l'article L 1115-1 
du code général des collectivités territoriales, de soutenir les victimes de la guerre en Ukraine, en 
versant une subvention de 2000 euros à l’association Alliance Urgences conformément au tableau 
annexé. 
 
Cette délibération a fait l’objet d’une présentation en commission Animation en date du 16 mars 
2022. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ,  
 
 
APPROUVE l'attribution des subventions énumérées dans le tableau en annexe, 
 
APPROUVE les termes de la convention type proposée, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions avec les associations. 
 
 


